Le règlement sanitaire départemental  précise à l’article 31.6 que les appareils de chauffage et de production d’eau chaude doivent être vérifiés, nettoyés et réglés au moins une fois par an. 

Pourquoi choisir le contrat d’entretien ?

( Avec une chaudière régulièrement bien réglée, vous préservez l’environnement.

( La durée de vie moyenne d’une chaudière entretenue augmente ; vous en amortissez donc le coût plus facilement.

( Avec une installation bien réglée, vous évitez toute surconsommation d’énergie.

( Statistiquement, la fréquence des pannes est cinq fois plus faible sur les installations entretenues.

Les 9 points de contrôle :
- nettoyage du corps de chauffe de la chaudière (les dépôts accumulés peuvent diminuer son rendement de plus de 5 %)

- nettoyage et vérification du brûleur suivi d’une vérification de la combustion

- nettoyage et vérification de la veilleuse (s’il en existe une)

- nettoyage de l’extracteur de fumées et vérification de sa sécurité (si elle est incorporée dans l’appareil)

- vérification du circulateur de chauffage

- vérification et réglage des organes de régulation

- vérification des dispositifs de sécurité de l’appareil

- contrôle des émissions de fumées
- Le nettoyage du conduit des fumées







